
ANNEXE 
 
 

DISPOSITIONS DU REGLEMENT GENERAL DE L’AMF 
 
 
Article 314-75-1 
 
Le prestataire de services d'investissement qui fournit le service de gestion de portefeuille ou 
qui gère un OPCVM établit et met en oeuvre une politique de sélection et d'évaluation des 
entités qui lui fournissent les services mentionnés au b du 1° de l'article 314-79, en prenant en 
compte des critères liés notamment à la qualité de l'analyse financière produite. 
 
Il fournit à ses clients ou aux porteurs ou actionnaires de l'OPCVM qu'il gère une information 
appropriée sur son site internet sur la politique qu'il a arrêtée en application du premier alinéa. 
Le rapport de gestion de chaque OPCVM et le compte rendu de gestion de chaque portefeuille 
géré sous mandat renvoie alors expressément à cette politique. Lorsque le prestataire de 
services d'investissement ne dispose pas d'un site internet, cette politique est décrite dans le 
rapport de gestion de chaque OPCVM et le compte rendu de gestion de chaque portefeuille 
géré sous mandat. 
 
Article 314-79 
 
L'ensemble des frais et commissions supportés par les mandants ou l'OPCVM à l'occasion des 
opérations portant sur le portefeuille géré, à l'exception des opérations de souscription et de 
rachat portant sur les OPCVM ou des fonds d'investissement, sont des frais de transaction. Ils 
se composent : 
 
1° Des frais d'intermédiation, toutes taxes comprises, perçus directement ou indirectement, 
par les tiers qui fournissent : 
 
a) Le service de réception et de transmission d'ordres et le service d'exécution d'ordres pour le 
compte de tiers mentionnés à l'article L. 321-1 du code monétaire et financier ; 
 
b) Les services d'aide à la décision d'investissement et d'exécution d'ordres précisés dans une 
instruction de l'AMF. 
 
2° Le cas échéant, d'une commission de mouvement partagée exclusivement entre la société 
de gestion de portefeuille, le dépositaire de l'OPCVM ou le teneur de compte du portefeuille 
géré sous mandat. 
 
Cette commission de mouvement peut également bénéficier : 
 
a) A une société ayant reçu la délégation de la gestion financière du portefeuille ; 
 
b) Aux personnes auxquelles le dépositaire de l'OPCVM ou le teneur de compte du mandant 
ont délégué tout ou partie de l'exercice de la conservation de l'actif du portefeuille ; 
 
c) A une société liée exerçant exclusivement l'activité de gestion d'OPCVM, les services de 
gestion de portefeuille pour compte de tiers, de réception et transmission d'ordres et 



d'exécution d'ordres principalement pour le compte des OPCVM ou des portefeuilles gérés 
par la société de gestion de portefeuille ou une société liée pour son activité de gestion 
d'OPCVM ou de gestion de portefeuille pour compte de tiers. 
 
Ces dispositions ne s'appliquent pas aux frais et commissions supportés à l'occasion de 
prestations de conseil et de montage, d'ingénierie financière, de conseil en stratégie 
industrielle, de fusion et acquisition et d'introduction en bourse de titres non cotés dans 
lesquels est investi un FCPR. 
 
Sont interdites les rétrocessions de toute rémunération mentionnée au 1° qui ne 
bénéficieraient pas exclusivement et directement au mandant ou à l'OPCVM. Les accords par 
lesquels, à l'occasion d'une opération portant sur un instrument financier, le prestataire de 
services d'investissement reverse une partie des frais d'intermédiation mentionnés au a du 1° 
sont interdits. 
 
Article 314-81 
 
La société de gestion de portefeuille peut conclure des accords écrits de commission partagée 
aux termes desquels le prestataire de services d'investissement qui fournit le service 
d'exécution d'ordres reverse la partie des frais d'intermédiation qu'il facture, au titre des 
services d'aide à la décision d'investissement et d'exécution d'ordres, au tiers prestataire de ces 
services. 
 
La société de gestion de portefeuille peut conclure ces accords dès lors que ceux-ci : 
 
1° Ne contreviennent pas aux dispositions de l'article 314-75 ; 
 
2° Respectent les principes mentionnés aux articles 314-82 et 314-83. 
 
Article 314-82 
 
Les frais d'intermédiation mentionnés à l'article 314-79 rémunèrent des services qui 
présentent un intérêt direct pour les mandants ou l'OPCVM. Ces services font l'objet d'une 
convention écrite soumise aux articles 314-59 et 314-64. Ces frais font l'objet d'une évaluation 
périodique par la société de gestion de portefeuille. 
 
Lorsqu'elle a recours à des services d'aide à la décision d'investissement et d'exécution 
d'ordres et que les frais d'intermédiation ont représenté pour l'exercice précédent un montant 
supérieur à 500 000 euros, la société de gestion de portefeuille élabore un document intitulé « 
Compte rendu relatif aux frais d'intermédiation », mis à jour autant que de besoin. Ce 
document précise les conditions dans lesquelles la société de gestion de portefeuille a eu 
recours, pour l'exercice précédent, à des services d'aide à la décision d'investissement et 
d'exécution d'ordres, ainsi que la clé de répartition constatée entre : 
 
1° Les frais d'intermédiation relatifs au service de réception et de transmission et au service 
d'exécution d'ordres ; 
 
2° Les frais d'intermédiation relatifs aux services d'aide à la décision d'investissement et 
d'exécution d'ordres. 
 



Cette clé de répartition, formulée en pourcentage, est fondée sur une méthode établie selon 
des critères pertinents et objectifs. Elle peut être appliquée : 
 
1° Soit à l'ensemble des actifs d'une même catégorie d'OPCVM ; 
 
2° Soit à l'ensemble des actifs gérés sous mandat par la société de gestion de portefeuille 
d'une même catégorie de mandants ; 
 
3° Soit selon toute autre modalité adaptée à la méthode de répartition choisie. 
 
Le document « Compte rendu relatif aux frais d'intermédiation » précise, le cas échéant, le 
pourcentage constaté pour l'exercice précédent, par rapport à l'ensemble des frais 
d'intermédiation, des frais mentionnés au b du 1° de l'article 314-79 reversés à des tiers dans 
le cadre d'accords de commission partagée mentionnés à l'article 314-81. Il rend compte 
également des mesures mises en oeuvre pour prévenir ou traiter les conflits d'intérêts 
éventuels dans le choix des prestataires. 
 
Ce document est disponible sur le site de la société de gestion de portefeuille lorsque cette 
dernière dispose d'un tel site. Le rapport de gestion de chaque OPCVM et le compte rendu de 
gestion de chaque portefeuille géré sous mandat renvoient alors expressément à ce document. 
Lorsque la société de gestion de portefeuille ne dispose pas d'un site, ce document est diffusé 
dans le rapport de gestion de chaque OPCVM et le compte rendu de gestion de chaque 
portefeuille géré sous mandat. 
 
Article 314-83 
 
Les frais d'intermédiation mentionnés au b du 1° de l'article 314-79 : 
 
1° Doivent être directement liés à l'exécution des ordres ; 
 
2° Ne doivent pas être constitutifs d'une prise en charge de : 
 
a) Prestations, biens ou services correspondant aux moyens dont doit disposer la société de 
gestion de portefeuille dans son programme d'activité tels que la gestion administrative ou 
comptable, l'achat ou la location de locaux, la rémunération du personnel ; 
 
b) Prestations de services pour lesquelles la société de gestion de portefeuille perçoit une 
commission de gestion. 
 
Article 314-85-1 
 
Les dispositions des articles 314-79 à 314-84 s'appliquent aux prestataires de services 
d'investissement fournissant le service de gestion de portefeuille pour compte de tiers. 
 
 


